
Code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure

Livre V : De l'exploitation et de la modernisation des voies navigables

Titre II : Voies ferrées des quais

Article 182

Le régime des voies ferrées des quais des ports de navigation intérieure est celui fixé par les articles
42 à 44 du code des ports maritimes.

Titre III : Régime du travail

Article 183

Les conditions dans lesquelles les fonctionnaires chargés du contrôle des voies navigables exercent
les attributions des inspecteurs du travail sont fixées par l'article 96 du livre II du code du travail.

Article 184

L'organisation du travail de manutention dans les ports de navigation intérieure est fixée par les
articles 84 à 107 du code des ports maritimes.

Titre IV : Exploitation commerciale des voies navigables

Chapitre III : Contrats de transports

Article 189
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Dans le domaine des transports nationaux et internationaux de marchandises par voie navigable, les
contrats sont librement conclus entre les parties concernées et les prix librement négociés.

Article 189-1

Les chargeurs et les transporteurs ont le libre choix entre trois types de contrats : des contrats à
temps, des contrats au tonnage, des contrats de voyages simple ou multiples.

Article 189-2

Le contrat à temps est celui par lequel le transporteur met un ou plusieurs bateaux et leur équipage à
la disposition exclusive d'un donneur d'ordre pour une durée déterminée afin de transporter les
marchandises que lui confie ce dernier contre le paiement d'une somme d'argent déterminée à la
journée.

Article 189-3

Le contrat au tonnage est celui par lequel le transporteur s'engage à transporter pendant une période
fixée par le contrat un tonnage déterminé contre le paiement d'un fret à la tonne.

Article 189-4

Le contrat de voyage simple est celui par lequel le transporteur s'engage à faire un voyage
déterminé. Le contrat de voyages multiples porte sur une série de voyages successifs par un même
bateau.

Article 189-5

Le transporteur peut, sous sa responsabilité, sous-traiter le contrat, en tout ou partie, à un
transporteur public de marchandises par voie navigable.

Dernière modification du texte le 14 mai 2009 - Document généré le 22 mai 2009 - Copyright (C) 2007-2008 Legifrance



Le contrat de sous-traitance est soumis à l'ensemble des règles applicables au transport public de
marchandises.

Article 189-6

I. Tout contrat de transport public de marchandises par voie navigable doit comporter des clauses
précisant la nature et l'objet du transport, les modalités d'exécution du service en ce qui concerne le
transport proprement dit et les conditions d'enlèvement et de livraison des objets transportés, les
obligations respectives de l'expéditeur, du transporteur et du destinataire et le prix du transport ainsi
que celui des prestations accessoires prévues. Le prix du transport inclut les charges de carburant
nécessaires à la réalisation du transport. II.-Lorsque le contrat de transport mentionne les charges de
carburant retenues pour l'établissement du prix de l'opération de transport, le prix de transport
initialement convenu est révisé de plein droit pour couvrir la variation des charges de carburant liée
à la variation du prix du carburant entre la date du contrat et la date de la réalisation de l'opération
de transport. La facture fait apparaître les charges de carburant supportées par l'entreprise pour la
réalisation de l'opération de transport. III.-A défaut d'accord entre les parties sur les modalités de la
révision effectuée conformément au II, le prix du transport initialement convenu est révisé de plein
droit en appliquant aux charges de carburant déterminées dans le contrat la variation de l'indice des
prix à la consommation du fioul domestique publié par l'Institut national de la statistique et des
études économiques sur la période allant de la date de la commande de l'opération de transport à sa
date de réalisation. IV.-A défaut de stipulations contractuelles identifiant les charges de carburant
dans les conditions définies au II, celles-ci sont déterminées au jour de la commande par référence à
la part moyenne que représentent les charges de carburant dans le prix d'une opération de transport.
Le prix du transport initialement convenu est révisé de plein droit en appliquant aux charges de
carburant ainsi identifiées la variation de l'indice mentionné au III sur la période allant de la date de
la commande de l'opération de transport à sa date de réalisation. La facture fait apparaître les
charges de carburant supportées par l'entreprise pour la réalisation de l'opération de transport. Un
décret précise les modalités de détermination de la part moyenne des charges de carburant
intervenant dans l'établissement du prix d'une opération de transport. IV bis.-Est punie d'une
amende de 15 000 euros la méconnaissance, par le cocontractant du transporteur fluvial, des
obligations résultant pour lui de l'application des II à IV. V.-Les II, III, IV et IV bis sont applicables
aux contrats de commission de transport pour la part relative à l'organisation du transport fluvial de
marchandises ainsi qu'aux contrats de location d'un bateau de marchandises avec équipage. VI.-Les
deuxième à quatrième alinéas de l'article 209 s'appliquent aux infractions prévues au présent article.

Article 189-7

Tout contrat de location d'un bateau de marchandises avec équipage doit comporter des clauses
précisant les obligations respectives des parties dans les conditions d'emploi de l'équipage et dans
l'exécution des opérations de transport.

Article 189-8

Des contrats types sont établis par décret après avis des organismes professionnels concernés et du
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Conseil national des transports.

A défaut de convention écrite définissant les rapports entre les parties au contrat sur les matières
mentionnées à l'article 189-6 et à l'article 189-7, les clauses des contrats types s'appliquent de plein
droit.

Article 189-9

Toute entreprise, établie en France et utilisant des bateaux de navigation intérieure pour le transport
de marchandises, doit faire inscrire dans un fichier tenu par "Voies navigables de France", selon des
modalités fixées par décret, lesdits bateaux porteurs ou non porteurs lui appartenant ou exploités par
elle.

Article 189-10

Les personnes qui effectuent un transport de marchandises par voie navigable présentent à toute
réquisition des agents chargés du contrôle un document leur permettant de déterminer la nature
juridique du transport effectué.

Article 197

Les patrons et mariniers sont tenus de déclarer, aux agents commissionnés à cet effet, la nature et le
poids de leurs chargements.

Ils doivent, en outre, présenter à toute réquisition, auxdits agents, leurs connaissements et lettres de
voiture. Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions dans lesquelles les déclarations
doivent être effectuées et vérifiées.

Article 198

Les contraventions aux dispositions du précédent article et aux règlements relatifs à son application
sont assimilées aux contraventions en matière de grande voirie et punies des mêmes peines.
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Chapitre V : Modalités d'exécution des contrats, contrôle et sanctions

Article 209

Est puni d'une amende de 15000 euros le fait pour tout prestataire de transport public de
marchandises par voie navigable, auxiliaire de transport ou loueur de bateaux de marchandises avec
équipage, d'offrir ou de pratiquer un prix inférieur au coût de la prestation qui ne permet pas de
couvrir les charges entraînées par les obligations légales et réglementaires, notamment en matière
sociale et de sécurité, ainsi que les charges de carburant et d'entretien, les amortissements ou les
loyers des bateaux, les frais de péage, les frais de documents de transport, les timbres fiscaux et,
pour les entreprises unipersonnelles, la rémunération du chef d'entreprise. Les infractions sont
recherchées et constatées dans les conditions prévues aux articles 45 (premier et troisième alinéas),
46, 47, 51 et 52 de l'ordonnance n° 86-1243 du 1er décembre 1986 relative à la liberté des prix et de
la concurrence. Le procureur de la République est préalablement avisé des opérations envisagées.
Les procès-verbaux qui font foi jusqu'à preuve du contraire lui sont transmis sans délai. Copie en est
adressée à l'intéressé. Le transporteur public de marchandises par voie navigable, l'auxiliaire de
transport ou le loueur de bateaux de marchandises avec équipage évincé en raison d'un prix trop
bas, la Chambre nationale de la battellerie artisanale, les organisations professionnelles de
transporteurs par voie navigable, d'auxiliaires de transport et de loueurs de bateaux de marchandises
avec équipage, représentatives au niveau national, peuvent se porter partie civile. L'action est
prescrite dans un délai d'un an à compter de la date de fin d'exécution du contrat.

Article 210

I. - Est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende le fait, pour une entreprise non
résidente de transport de marchandises ou de personnes pour compte d'autrui, d'effectuer par voie
navigable sans y être admise un transport national de cabotage défini par le règlement (CEE) n°
3921/91 du Conseil, du 16 décembre 1991, fixant les conditions de l'admission de transporteurs non
résidents aux transports nationaux de marchandises ou de personnes par voie navigable dans un Etat
membre ; le tribunal peut, en outre, prononcer la peine complémentaire d'interdiction d'effectuer des
opérations de transport sur le territoire national pendant une durée d'un an au plus.

II. - Est puni de 7 500 euros d'amende le fait, pour une entreprise non résidente de transport de
marchandises ou de personnes pour compte d'autrui admise à effectuer par voie navigable des
transports nationaux de cabotage, de réaliser ces transports avec un bateau de navigation intérieure
demeurant sur le territoire national plus de quatre-vingt-dix jours consécutifs ou plus de cent
trente-cinq jours sur une période de douze mois.

III. - Ces infractions sont constatées par les agents mentionnés à l'article 22 de la loi n° 72-1202 du
23 décembre 1972 relative aux infractions concernant les bateaux, engins et établissements flottants
circulant ou stationnant sur les eaux intérieures.
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IV. - Les bateaux de navigation intérieure en infraction aux dispositions prévues aux I et II sont
immobilisés, par les agents mentionnés au III, jusqu'à ce que cesse l'infraction, dans les conditions
fixées par décret en Conseil d'Etat.

Chapitre VI : Coordination des transports

Article 212

Voies navigables de France est chargé de la gestion du fonds de la navigation intérieure prévu au 1
de l'article 3 du règlement (CE) n° 718/1999 du Conseil, du 29 mars 1999, relatif à une politique de
capacité des flottes communautaires dans la navigation intérieure en vue de promouvoir le transport
par voie navigable.

Voies navigables de France établit et recouvre, sous les mêmes garanties et sanctions qu'en matière
d'impôts directs, la contribution spéciale au fonds de la navigation intérieure prévue à l'article 4 du
règlement du 29 mars 1999 susvisé.

Titre V : Police de la navigation

Chapitre Ier : Dispositions générales

Article 213

Il est défendu à tout voiturier par eau, patron, marinier ou pilote, charretier et usinier :

- De troubler ou retarder la circulation des bateaux ;

- D'embarrasser les ports et gares ;

- De laisser vaguer les amarres et les câbles de traction ;

- De naviguer en convoi ou à couple en dehors des sections où cette navigation est autorisée ;

- De s'engager sur une section de voie navigable sur laquelle le croisement est interdit, avant de
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s'être assuré qu'aucun autre bateau ne s'y trouve ;

- D'intercepter ou de gêner la navigation, soit en amarrant leurs bateaux dans les passages étroits ou
du côté du halage, soit en laissant dressés les mâts et cheminées.

Ces interdictions sont faites sous peine pour les contrevenants de demeurer responsables de toutes
pertes, dommages, dépens et retards.

Article 214

Seront punis d'une amende de 150 à 12000 euros, les patrons, mariniers et charretiers, ainsi que
toutes autres personnes participant à la conduite, à la traction ou au remorquage d'un bateau, qui,
par des manoeuvres, des déplacements ou des stationnements, auront volontairement créé un
obstacle à la circulation normale sur une voie de navigation intérieure.

Article 215

Les dispositions de l'article 69 du code des ports maritimes sont applicables à la répression des
infractions à la police des voies navigables.

Chapitre II : Dispositions spéciales au transport des matières
dangereuses

Article 216

Les dispositions des articles 80 à 83 du code des ports maritimes sont applicables au transport et à
la manutention des matières dangereuses sur les voies de navigation intérieure et dans les ports
fluviaux.

Titre VI : Modernisation des voies navigables

Article 217
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En vue d'augmenter les dotations que l'Etat consacre à l'amélioration et à la modernisation des voies
navigables, Voies navigables de France est autorisé à percevoir des taxes sur l'ensemble du réseau
de navigation intérieure ou sur certaines voies ou sections de voies faisant partie de ce réseau.

Article 218

Les recettes provenant des taxes sont affectées, après déduction des frais relatifs à leur perception :

Soit au service d'emprunts contractés par Voies navigables de France ;

Soit au service des allocations fournies par le même établissement,

en vue de constituer des fonds de concours destinés à l'amélioration et à la modernisation du réseau
de navigation intérieure.

Article 219

Les taxes peuvent être appliquées aux transports pour compte de tiers (transports publics) ou pour
compte propre (transports privés) aux allégements et magasinages à bord effectués sur les voies
navigables françaises.

Pour l'établissement des taxes, il est tenu compte de la consistance du service accompli défini
généralement :

S'il s'agit de transports, allégements, magasinages à bord, pour compte de tiers, par le prix effectif
de l'opération ;

S'il s'agit de transports, allégements, magasinages à bord, pour compte propre, par le prix de
l'opération pour compte de tiers, des mêmes caractéristiques.

En cas de besoin, la consistance du service accompli peut également être définie, par référence
directe aux éléments suivants éventuellement combinés :

- Nombre de voyageurs embarqués ;
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- Poids ou volume des marchandises embarquées ;

- Distance parcourue en charge ;

- Nombre et caractéristiques des écluses franchies en charge.

Le taux des taxes peut varier avec les caractéristiques des bateaux et la nature des marchandises.

Article 220

Les taxes sont instituées par arrêté conjoint du ministre de l'équipement et du logement et du
ministre de l'économie et des finances.

L'arrêté mentionne la nature des travaux d'amélioration auxquels les taxes sont affectées dans le
cadre des programmes généraux de modernisation et d'équipement.

L'institution des taxes est précédée d'une enquête comportant la consultation des Voies navigables
de France.

Les arrêtés peuvent être notifiés suivant la même procédure, notamment en ce qui concerne le taux
des taxes et la consistance des travaux auxquels ces taxes s'appliquent. Les taxes sont supprimées
lorsque les charges financières auxquelles elles permettent de faire face sont entièrement réglées.

Article 221

Les taxes sont payables par le transporteur. Elles sont perçues par les agents de Voies navigables de
France ou, éventuellement, par les agents de l'Etat affectés au service de la voie navigable, agissant
pour le compte de Voies navigables de France, aux lieux et conditions prévus par l'arrêté
d'institution.

Article 222

Le non-paiement des taxes entraîne l'interdiction de circulation du bateau auquel sont afférentes les
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taxes à payer.

Article 224

Voies navigables de France est habilité à accepter les contributions volontaires effectuées par des
établissements ou collectivités publics et organismes privés ou des particuliers, à titre de
participation volontaire aux travaux d'amélioration et de modernisation des voies navigables.

Ces contributions volontaires sont affectées par Voies navigables de France aux opérations prévues
par le présent titre dans les mêmes conditions que les taxes.

Article 224-1

Voies navigables de France peut recourir, pour des projets d'infrastructures destinées à être
incorporées au réseau fluvial, et pour la rénovation ou la construction de tous ouvrages permettant
la navigation, à un contrat de partenariat conclu sur le fondement des dispositions de l'ordonnance
n° 2004-559 du 17 juin 2004 sur les contrats de partenariats ou à une convention de délégation de
service public prévue par les articles 38 et suivants de la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 relative à
la prévention de la corruption et à la transparence de la vie économique et des procédures publiques.
Le contrat ou la convention peut porter sur la construction, l'entretien et l'exploitation de tout ou
partie de l'infrastructure et des équipements associés, en particulier les plates-formes portuaires et
multimodales et les installations de production d'énergie électrique, et sur la gestion du trafic à
l'exclusion de la police de la navigation. Le contrat ou la convention comporte des stipulations de
nature à garantir le respect des impératifs de sécurité et de continuité du service public.

Article 224-2

L'Etat, lorsqu'il recourt à un contrat ou à une convention mentionnés à l'article L. 224-1, peut
demander à Voies navigables de France de l'assister pour toute mission à caractère technique,
administratif, juridique ou financier intéressant la conclusion ou l'exécution du contrat ou de la
convention. Les rapports entre l'Etat et Voies navigables de France ne sont pas régis par la loi n°
85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d'ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise
d'oeuvre privée. Ils sont définis par un cahier des charges. Un décret en Conseil d'Etat précise les
modalités d'application du présent article.

Article 225
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La liste des travaux d'amélioration et de modernisation financés en tout ou partie dans les conditions
prévues par le présent titre est arrêtée chaque année par le ministre de l'équipement et du logement,
sur proposition du conseil d'administration de Voies navigables de France.

Article 226

Les emprunts de Voies navigables de France, gagés sur les taxes et versements prévus par le présent
titre, sont autorisés par décrets pris sur le rapport du ministre de l'équipement et du logement et du
ministre de l'économie et des finances.

Ces emprunts bénéficient de la garantie de l'Etat.
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